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Les opérateurs sont informés que, dorénavant, la fabrication, la réception, la détention, le commerce et
l'emploi des charbons activés et substances similaires ne sont plus soumises à formalités préalables quelle que
soit l'activité des personnes concernées.

Ces mesures prennent effet immédiatement. Les textes cités en référence seront formellement abrogés
prochainement.

Toutefois,  il  est  rappelé  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  des  charbons  activés  en  oenologie,  la
réglementation communautaire prévoit :

– l'autorisation de traitement des moûts, des vins nouveaux encore en fermentation et des vins blancs par ces
produits (1/i et 3/o de l'annexe IV du règlement (CE) n° 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999 portant
organisation commune du marché vitivinicole),
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– une dose limite d'emploi des charbons activés fixée à 100 g/hl (annexe IV du réglement (CE) n° 1622/2000
de  la  Commission  du  24  juillet  2000  fixant  certaines  modalités  d'application  du   règlement  (CE)
n° 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation commune du marché vitivinicole, et instituant
un code communautaire des pratiques et traitement oenologiques),

– la  tenue  d'un  registre  de  manipulation  (art  14  du  règlement  (CE)  n°  884/2001  de  la  Commission  du
24 avril 2001  portant  modalités  d'applications  relatives  aux documents  accompagnant  les  transports  des
produits vitivinicoles et aux registres à tenir dans le secteur vitivinicole).
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